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1 

1.1 ETAT DES LIEUX DE LA MOBILITE DU GRAND ANNECY 

Le choix du mode de déplacements de chaque habitant du Grand Annecy est fonction de la disponibilité des 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘǊŀƧŜǘ ǊŞŀƭƛǎŞΦ [ŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ mobilité 
se juge selon sa zone de pertinence, son temps de trajet, son confort et sa facilité d'usage. La multimodalité est 
ŀǳƧƻǳǊŘϥƘǳƛ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ 

1.1.1 LE PROJET DE PLAN DE MOBILITE (PDM) DU GRAND ANNECY 

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ нп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΣ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƛǘŜ [haΣ ƭŜǎ ζ plans de 
déplacement urbain η όt5¦ύ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ plan de mobilité » (PDM) sans perdre les 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄ ŘΩǳƴ t5¦Φ [Ŝ /ƻƴǎŜƛl Communautaire a acté le 25 mars 2021 le passage du PDU en PDM. Le 
PDM a ensuite été arrêté le 24 juin 2021 pour une approbation du document courant 1er semestre 2022. Le projet 
t5a Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǎǘ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘre de poursuivre cette transition 
vers un système de mobilité vertueux, en cohérence avec les spécifiés du territoire (dynamisme économique, 
démographiques), les enjeux environnementaux et les grandes démarches structurantes engagées (PLUi, 
Imagine le Grand Annecy, etc.).  

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ Ǉƭŀœŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
durable. 

1.1.1.a Les objectifs du projet de PDM Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол 

[Ŝ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦΦ 5ΩƛŎƛ нлолΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ол ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ мр ллл 
emplois supplémentaires qui induiront une hausse de la demande de déplacements quotidiens sur le territoire 
annécien. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t5a Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ǎŜǊŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ǊŜǇƻǎŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
ǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǇŀƛǎŞΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
un cadre de vie de qualité tout en les incitant et les aidant à changer les pratiques de mobilité sur le territoire. 

La part modale de véhicules individuels motorisés est de 65% actuellement, tandis que celle pour la marche est 
de 24,5%, les transports en commun de 6,5% et les autres modes actifs comme le vélo ou la trottinette de 2%. 
Des objectifs de répartition de part modale seront fixés dans le PDM.  

{ƛ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ŘƛǎǇƻǎŜǊŀ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
PDM, le PLUi devra lui produire un véritable projet intégrant les autres politiques et en gardant à jour les 
ambitions du territoire en matièǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǳƴ ǾƻƭŜǘ 
« mobilité » initialement construit dans un document différent. En ce sens, le PLUi permettra une meilleure 
intégration des objectifs du PDM et ŘŜ ǊŞƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳénagement ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƛŀƴǘ ŜƴǘǊŜ 
les politiques publiques du Grand Annecy.  

1.1.1.b Synthèse du projet Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ PDM du Grand Annecy 

Six grandes orientations stratégiques structurent le projet de PDM du Grand Annecy, déclinées en 15 axes de 
travail et 50 actions explicitées dans le tableau ci-dessous.   
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Orientations 
stratégiques 

Axes de travail Synthèse des actions 

Développer un réseau 

de transports collectifs 

attractifs et 

performants pour tous 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ŎǆǳǊ 

d'agglomération et les liens entre 

secteurs denses et moins denses 

Développer le réseau TC par la création de nouvelles 

ƭƛƎƴŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŀŎǳǎǘǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

tramway, et en développant une offre dans les 

secteurs peu denses 

 Développer le réseau ferroviaire 

structurant et favoriser 

l'intermodalité 

Mettre en place un RER express et aménager des 

pôles multimodaux aux gares et entrées 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ  

Accompagner le rayonnement du 

Grand Annecy en améliorant des 

liaisons avec les réseaux 

régionaux, nationaux et 

internationaux 

!ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ¢/ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ 

ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ w9w wǳƳƛƭƭȅ ς Groisy, une 

ƭƛƎƴŜ ŜȄǇǊŜǎǎ ǎǳǊ ƭΩ!пм Ŝǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 

gouvernance de la mobilité à une échelle adaptée 

Favoriser les modes 

actifs 

Privilégier les modes actifs dans 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

LƴǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

saisir les procédures réglementaires pour faciliter la 

réalisation de cheminements doux 

Développer un réseau 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ 

cohérent Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ 

Annecy 

Aménager un réseau cyclable continu et sécurisé à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ 

réseau express 

Déployer une politique de 

stationnement vélos 

;ǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

stationnement vélos 

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

démarche par une politique 

volontariste de services 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ±ŞƭhƴŜŎȅ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ 

mobilités douces 

 Engager une gestion 

innovante du réseau 

routier pour améliorer 

les conditions de 

sécurité et de fluidité 

Sécuriser le réseau routier et 

moderniser sa gestion  

Réaliser des aménagements routiers et mettre en 

place les outils de la route intelligente et multimodale 

(couloir TC + covoiturage) 

hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

routier 

Mettre en place des voies dédiées, une zone à faible 

émission , etc. 

LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

comportements 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞ ŘŜ ƭŀ 

voiture 

LƴǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘŜ 

ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Υ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ 

Agir pour la santé grâce à la 

mobilité active 

Promouvoir les modes actifs à travers les 

professionnels de santé, des ambassadeurs mobilité et 

ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ 

Créer une dynamique de travail 

avec les acteurs privés pour 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

comportements de mobilité 

Créer les entreprises pour améliorer les conditions de 

mobilité des actifs (PDM) et participer au 

développement de solutions innovantes 

Redéfinir et aménager 

un espace public 

apaisé, de qualité et 

végétalisé et garantir la 

cohérence entre 

mobilité et politique 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire  

Garantir la cohérence entre 

mobilité et politique 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Prendre en compte la mobilité alternative dans 

l'aménagement du territoire (via PLUi-HMB) et se 

ǎŀƛǎƛǊ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǘŀŎǘƛǉǳŜ 

Optimiser le stationnement et sa 

gestion 

Déployer une politique de stationnement permettant 

de libérer l'espace public au profit des autres usages 

Organiser les livraisons et les flux 

de marchandises 

Mieux organiser la circulation et le stationnement des 

véhicules de marchandises, encourager les livraisons 

« propres » et localiser les espaces logistiques 

  

Animer, suivre et évaluer le PDM ensemble 
Mettre en place toutes les instances de suivi et 

d'évaluation du PDM 

TABLEAU 1 ς Orientations stratégiques et axes de travail du projet de PDM 
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A noter que les objectifs et mesures du PCAET du Grand Annecy, en particulier sur la maitrise des consommations 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǎƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎes dans le PDM, à savoir : 

ω Redéfinir et aménager un espace public apaisé et de qualité et garantir la cohérence entre mobilité et politique 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

ω Développer un réseau de transports collectifs attractif et performant pour tous ; 

ω Favoriser les modes actifs ; 

ω Soutenir le développement des plans mobilité entreprises ; 

ω Organiser les livraisons et les flux de marchandise ; 

ω Développer le MaaS : service de mobilité intégré (Mobility as a Service) ; 

ω Faciliter une mobilité professionnelle propre ; 

ω Réduire les besoins en déplacements ; 

ω CŀƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ 
les énergies décarbonées et renouvelables ; 

ω Réaliser la compatibilité carbone des projets structurants de mobilité 

ω !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ, 

ω Mettre en place une zone à faible émission. 

Le PDM se traduit spatialement de la manière suivante : 

ω [ΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜ Υ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǇŀƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ƭŜ vélo ; 

ω [Ŝ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : territoire de pertinence du réseau de transports publics et du vélo ; 

ω [Ŝǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Υ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΣ 
performantes et attractives ; 

ω Les territoires ouverts : les bassins de vie étendus, marqués par la présence de petits centres urbains induisant une 
forte dispersion des déplacements. 

1.1.2 IMAGINE LE GRAND ANNECY 

1.1.2.a Les orientations du projet de territoire en lien avec la mobilité 

Le volet déplacement du PLUi-HMB ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜ PDM du Grand Annecy et sur 11 objectifs du projet de 
territoire « Imagine le Grand Annecy ». 

ω Objectif 1 - Toute nouvelle construction se fera dans des pôles de vie bien reliés aux transports en communs pour 
favoriser la ville de proximité. 

ω Objectif 18 - Le Semnoz, les Glières et La Forclaz, j'y vais autrement qu'en voiture ! Lancement d'une étude permettant 
l'accès au Semnoz, aux Glières et au col de la Forclaz autrement qu'en voiture. 

ω Objectif 26 - Un espace naturel ou un parc accessible à moins de 15 minutes à pied de chaque logement : développer 
un réseau d'espaces de fraîcheur, en ville et dans les pôles de vie, reliés par des modes doux. 
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ω Objectif 31 - aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ζ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ η όǎǳǊ п ŀƴǎύ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭϥƻŦŦǊŜ ŘŜ ōǳǎΣ Ŝƴ 
semaine, le week-end et en soirée, développer les parcs relais et l'usage du vélo. 

ω Objectif 33 - Lancer une étude pré-opérationnelle sur le tramway/tram-train à l'échelle de l'agglomération. 

ω Objectif 34 - Augmenter l'offre de voies et pistes cyclables et d'équipements dédiés au vélo pour passer de 135 km de 
pistes cyclables à 300 km en 2030, puis à 500 km en 2050. 

ω Objectif 38 - Définir avec les habitants un programme d'aménagement des espaces publics pour des villes et villages 
« apaisés » et repenser les aménagements pour donner une place aux modes doux (marche à pied, vélo) et à la 
nature en ville. 

ω Objectif 39 - Définir le "Code de la rue" du Grand Annecy - Adapter règles et conditions de circulation pour faciliter le 
partage de la voirie entre les différents modes de déplacement (ex : contresens cyclables, tourne à droite aux feux, 
zones 30, ...). 

ω Objectif 40 - Mettre en place un RER cadencé de Groisy à Rumilly. 

ω Objectif 41 - Groisy, Saint-Martin Bellevue et Pringy : aménager les 3 gares en « pôles multimodaux ». 

ω Objectif 48 - Tester des navettes lacustres et des minibus pour desservir les plages en saison. 

1.1.3 ORGANISATION ACTUELLE DE LA MOBILITE 

1.1.3.a La mobilité en chiffres 

684 800 déplacements journaliers identifiés 

{Ŝƭƻƴ ƭΩ9ƴǉǳşǘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ DǊŀƴŘ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όнлмр ς 2017), 684 800 déplacements sont réalisés en moyenne 
par jour par les résidents du Grand Annecy, dont 86 % au sein du Grand Annecy, 3,9 déplacements par personne 
de 5 ans et +. Les 35-пп ŀƴǎ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ рΣн ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǎŜƳŀƛƴŜΦ ф ҈ 
de la population ne se déplace pas chaque jour. Les personnes mobiles résidant dans le Grand Annecy réalisent 
alors en moyenne 4,3 déplacements par jour et personne. 

[ŀ ǇƻǊǘŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ф ƪƳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ нл ƳƛƴǳǘŜǎΦ /Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ мƘлт ŎƘŀǉǳŜ 
jour à se déplacer et une moyenne de 33 kilomètres parcourus. 

[ŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ [Ŝ ǇƛŎ ƘƻǊŀƛǊŜ 
Ƴŀǘƛƴŀƭ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŞǘŀƭŜ ŜƴǘǊŜ т ƘŜǳǊŜǎ Ŝǘ ф ƘŜǳǊŜǎ όмс ҈ύΦ [Ŝ ǇƛŎ Řǳ ǎƻƛǊΣ ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ŜƴǘǊŜ мс ƘŜǳǊŜǎ Ŝǘ 
18 heures, est la période la plus chargée et concentre 20 % des déplacements. Toutefois, avec 45 % des 
déplacements qui ont lieu entre фƘ Ŝǘ мсƘΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎΩŞǘŀƭŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜΦ 

Une variation des motifs de déplacements selon les secteurs 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΣ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ нф ҈ ŘŜǎ 
déplacements (18 % pour les déplacements domicile-travail et 11 % pour les déplacements professionnels). Les 
achats forment le second motif de déplacement. 

5Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ hƴ ƻōǎŜǊǾŜ Ŝƴ ƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ 
plus importante de déplacements liés aux achats et aux loisirs tandis que sur les corridors et les territoires 
ouverts, les déplacements liés aux achats et aux loisirs sont sous-représentés. 
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GRAPHIQUE 1 ς Répartition des déplacements par motifs combinés (EDGT 2017) 

Dans 66 % des cas, la sortie du domicile est réalisée pour une seule activité, traduisant un simple aller-retour 
ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ aŀƛǎ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ όон ҈ύΣ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ 
se traduit par des dépƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ζ ŎƘŀƛƴŞǎ ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire composés de trois déplacements ou plus, intégrant 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻǘƛŦǎ ƻǳ ǳƴŜ ǊŞǇŞǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƳƻǘƛŦΦ 5Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΦ 
Les simples allers-retours sont moins fréquents dans les cƻǊǊƛŘƻǊǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ όрф ҈ύ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ 
ǳƴŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Řǳ ŎǆǳǊ 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƞƴŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ όтл ҈ ŘΩŀƭlers-retours). 

 

Un taux de motorisation en croissance 

Avec un taux de motorisation de 1,31 véhicules par ménage (INSEE, 2016), le Grand Annecy est marqué par une 
forte multimotorisation des ménages, et supérieure aux autres agglomérations alpines. 5ŀƴǎ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ 
ménage sur 2 possède 1 véhicule, et 38 % sont multimotorisés. Toutefois, 12,8 % des ménages ne sont pas 
motorisés, représentant 11 600 ménages qui sont dépendants des transports collectifs et des modes actifs pour 
se déplacer. [ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ : en 2011, le taux de motorisation était de 1,29 et 
37,3 % des ménages étaient multimotorisés. 

Agglomération Taux de 
motorisation 

Taux de 
multimotorisation 

Taux de ménages sans 
voiture 

Grand Annecy 1,31 38,2 % 12,8 % 

Grand Chambéry 1,21 32,8 % 16,4 % 

Grenoble Alpes Métropole 1,08 27,1 % 23,4 % 

TABLEAU 2 ς Taux de motorisation de différentes agglomérations de la région (INSEE, 2016) 

 

¦ƴ ǳǎŀƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ  

Ce fort taux de motorisation Ǿŀ ŘŜ ǇŀƛǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ : selon 
ƭΩ95D¢Σ 64 % des déplacements tous motifs confondus sont réalisés en voiture, représentant 440 000 
déplacements quotidiens, mais 76% des distances quotidiennes sont parcourues en voiture. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł оƪƳ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƳƻŘŀƭŜǎ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎŜƭƻƴ 
ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Υ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊ ŎŜƴǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜƴǘ ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ όст҈ύ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 
et territoires ouverts, la voiture (42%). 
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Plus spécifiquement sur les déplacements domicile-travail, 79 % des déplacements sont réalisés en voiture et 
seulement 7 % en transport collectif (INSEE, 2016). {ǳǊ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ /ƘŀƳōŞǊȅ Ŝǘ DǊŜƴƻōƭŜΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
la voiture est plus faible au bénéfice des transports collectifs utilisés pour 1 déplacement sur 5 dans la métropole 
grenobloise. [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǊƻǳŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ŘƻǳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀƴƴŜŎƛŜƴƴŜΦ 

 

  

GRAPHIQUE 2 ς Part modale des déplacements 

¦ƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ-
travail 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ό¢/ύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ-travail est hétérogène entre les 
communes. Elle est marginale voire nulle pour les actifs habitants de certaines communes rurales, notamment 
ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ .ŀǳƎŜǎ ό[ŜǎŎƘŀǳȄΣ 9ƴǘǊŜǾŜǊƴŜΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƭŀǘŞŜ 
(Chapeiry, Chainaz-les-CǊŀǎǎŜǎΧύΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀtion, la part modale des TC augmente mais reste 
globalement faible en périphérie ouest (inférieure à 5 %) et modérée à Annecy (10 %, contre 15 % à Chambéry 
et 29 % à Grenoble). 

[ŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des transports collectifs est elle aussi différenciée selon les territoires. 5ΩŀǇǊŝǎ 
ƭΩ95D¢Σ ǎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΣ рс ҈ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ƭŜǎ ¢/Σ ƛƭǎ ǎƻƴǘ пл ҈ Ŝƴ ƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜΣ 
пф҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ум ҈ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ƻǴ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦŀƛōƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
raison évoquée. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩ95D¢ нлмтΣ 13% des résidents du Grand Annecy sont abonnés aux transports en commun, avec des 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜ όмт ҈ ŘΩŀōƻƴƴŞǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ όмм ҈ύΦ tŀǊƳƛ ŜǳȄΣ ƻƴ 
ǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ όоу҈ύΦ 5ǳ ŎƾǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ ǎŜǳƭǎ тΣс҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ ǳƴ 
abonnement SIBRA. 93 % des aŎǘƛŦǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ¢/Φ 

ст ҈ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ƘŀōƛǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀƭŀƴŘƛǎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ à savoir 
Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ǇƛŜŘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ Ŝǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мр ƳƛƴǳǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΦ ! !ƴƴŜŎȅ ƳşƳŜΣ уп ҈ ŘŜ ƭŀ 
population est desservie par une offre de transport collectif. 

Plus spécifiquement sur les ménages aux faibles revenus (seuil de 60 % du revenu médian), тс ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ 
sont desservis par une offre TC. aŀƛǎ ǎƛ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ¢/ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ƛƭ 
ŘŜƳŜǳǊŜ м ƳŞƴŀƎŜ ǎǳǊ п Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ¢/Φ A la lecture de la carte, plusieurs zones blanches apparaissent : 
à Talloires-aƻƴǘƳƛƴΣ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ aŜȅǘƘŜǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƘŀƳŜŀǳȄ 
ŎƻƳǇƭŜȄƛŦƛŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ōǳǎΦ 

Concernant ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝƴ ¢/Σ ǎǳǊ ƭŜǎ фл ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΣ 
86 % sont desservis par une offre de TCΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ŎŜǎ ǇƾƭŜǎ 
ǾŀǊƛŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ млл ҈ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎǆǳǊ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ό!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
ŎƻǳǊƻƴƴŜύ Ŝǘ Ł ƭΩƻǇǇƻǎŞ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ рл ҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ [ŀŎΦ 
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CARTE 1 ς Part modale des transports collectifs dans les déplacements domicile-travail 
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CARTE 2 ς Accessibilité aux arrêts de transports collectifs de la population 
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CARTE 3 ς Accessibilité aux transports collectifs des ménages pauvres en 2015   
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CARTE 4 ς Accessibilité en transports collectifs des pôles de proximité   

Accessibilité en TC des pôles de proximité 
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Organisation des flux tous motifs sur le Grand Annecy 

Sur les 684 800 déplacements réalisés quotidiennement par les résidents du Grand Annecy, 86 % se font au sein 
du territoire. Le secteur Annecy historique polarise fortement les déplacements internes au GA (588 000), 22 % 
ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ 5Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƻƴǘ 
ƭƛŜǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ aŜȅǘƘŜǘκ/Ǌŀƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όнм олл ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎύΦ [Ŝǎ ŦƭǳȄ 
les plus importants relient ensuite Meythet/Cran et Seynod/Quintal (14 450 déplacements), ainsi que 
{ŜȅƴƻŘκvǳƛƴǘŀƭ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όмн ррл ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎύΦ 

 

GRAPHIQUE 3 ς Organisation des principaux flux de déplacements sur le Grand Annecy (EDGT 2017) 

 

Organisation des flux actifs et scolaires (INSEE, 2016) 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 όнлмсύΣ 121 000 déplacements domicile-
travail sont effectués en lien avec le territoire. 57 % des déplacements sont 
ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŀǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Ŝǘ по ҈ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 
territoireΣ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
annécienne et son hinterland dont les besoins de mobilité demandent des 
réponses spécifiques. 

 

 

GRAPHIQUE 4 ς Typologie des déplacements domicile-travail du Grand Annecy 

 

Les échanges internes au territoire sont fortement ǇƻƭŀǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 

ω 53 % des échanges sont internes à Annecy ; 

ω 18 % sont pour ŘŜǎ ŦƭǳȄ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ; 

ω 15 % des échanges sont réalisés entre Annecy et sa périphérie ouestΣ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŜƴǘǊŜ !ƴƴŜŎȅ Ŝǘ 
ses communes périphériques ; 

ω La périphérie ouest Ŏƻƴƴŀƛǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ нnd couronne (3 % des 
ŦƭǳȄ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ tŀȅǎ ŘΩ!ƭōȅΣ ƭŜ [ŀŎ Ŝǘ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ CƛƭƭƛŝǊŜύ ; 
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ω Les secteurs de 2nd couronne ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ connaissent une importante migration 
pendulaire de moyenne et longue distance : entre 70 et 80 % des actifs quittent leur secteur de résidence pour aller 
travailler ; 

ω Enfin, 47 % des actifs du territoire travaillent dans leur commune de résidence et effectuent donc des déplacements 
de courtes distances, laissant entrevoir des possibilités importantes de report modal vers les modes actifs. 

 

Cette polarisation ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ : 

ω Parmi les 28 850 actifs qui entrent sur le territoire, 2/3 convergent vers Annecy ; 

ω Une attractivité notable des communes de la périphérie ouest, avec  20 % des flux entrants convergeant vers les 
communes de 1ère couronne, en particulier depuis le Haut Rhône (31 %) et la CC Fier et Usses (32 %). 

 

La Suisse et le Genevois français polarisent 45 % des flux sortant du Grand Annecy : 

ω Parmi les 23 500 actifs qui sortent du territoire, 38 % des actifs sortant travaillent en Suisse et 7 % dans la couronne 
genevoise française ; 

ω [ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǾŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ du Grand Annecy (11 % des flux sortants), notamment en 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ CƛƭƭƛŝǊŜΦ 

 

90 % des scolaires du Grand Annecy étudient sur le territoire : 

ω Parmi les 45 000 scolaires du Grand Annecy, 71 % étudient dans leur commune de résidence et effectuent donc des 
déplacements de courtes distances, réalisables à pied ou à vélo ; 

ω 11 % des scolaires des secteurs de 1ère et 2nd couronne  étudient à Annecy ; 

ω Les flux entre secteurs périphériques sont faibles (4 %) ; 

ω 10 % des scolaires étudient en dehors du territoire Ƴŀƛǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ƴŜ ƭƻƎŜŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire ; 

ω 10 100 scolaires entrent sur le territoire, notamment en raison de la sectorisation de la carte scolaire des collèges et 
ƭȅŎŞŜǎΣ ŀǾŜŎΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀŎǘƛŦǎΣ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ƻǴ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴǘ то ҈ ŘŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŀƴǘǎΦ 
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CARTE 5 ς Flux domicile-ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όŘƻƴƴŞŜǎ Lb{99ύ 

 



PLUi HMB approuvé par le conseil communautaire du 18 décembre 2025 - Mis à jour le 26 mars 2026 

14 

 

CARTE 6 ς Flux domicile-travail internes au Grand Annecy (données INSEE) 

Sur 684 800 déplacements quotidiens, 580 000 sont internes au Grand Annecy et seulement 69 000 sont réalisés 
pour sortir du territoire 
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1.1.3.b Les infrastructures routières 

Une accessibilité nationale et internationale via le réseau autoroutier 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !пмΣ ŀȄŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Řǳ ǎƛƭƭƻƴ 
alpin, qui se divise au Nord en 2 antennes Υ ƭΩ!пм ǾŜǊǎ DŜƴŝǾŜ Ŝǘ ƭΩ!пмл ǾŜǊǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǾŜΦ Le réseau des 
autoroutes alpines connecte efficacement Annecy aux pôles de Genève (35 min), Chambéry (40 min), Grenoble 
(1h10) et Lyon (1h20). 

5 échangeurs desservent directement le territoire (du nord au sud : Villy-le-Pelloux, Annecy-Nord, Cran-Gevrier 
(Annecy-Sud), Seynod Sud et Alby-sur-Chéran). En sus, lΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ мф ŘŜ [ŀ wƻŎƘŜ-sur-CƻǊƻƴΣ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
du territoire, complète la desserte du Pays de Fillière. 

 

 

CARTE 7 ς [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ 

Grâce au dense réseau autoroutier rhône-alpin, le Grand Annecy bénéficie ŘΩǳƴŜ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
régionale. [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ŘΩмƘол ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŦƭǳƛŘŜ όŘΩŀǇǊŝǎ 
les temps de parcours issus de Google Maps).   
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Durée depuis 
!ƴƴŜŎȅ ǾŜǊǎΧ 

Genève Chambéry Grenoble Lyon Paris 

Heures creuses орΩ плΩ 1h10 1h20 
5h15 

Heures de pointe прΩ рлΩ 1h35 1h45 

TABLEAU 3 ς Temps de parcours en voiture entre les principales agglomérations de la région  

(temps de parcours Google Maps de centre à centre) 

 

¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜƴǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ 

 

IMAGE 1 ς IƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘϥŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ  

(source : diagnostic PDM du Grand Annecy) 

 

Le réseau viaire du Grand Annecy est structuré en 4 niveaux : 

ω [ΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !пм, Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀȄŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ǘǊŀƴǎƛǘ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƎǊŃŎŜ aux 6 
échangeurs ;  

ω мл ŀȄŜǎ ƳŀƎƛǎǘǊŀǳȄ ǇŞƴŞǘǊŀƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ Ŝƴ ŞǘƻƛƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ (D1201 vers Alby-sur-Chéran, D1203 vers La 
Roche-sur-Foron, D1508 vers Sillingy, D16 vers Thônes, etc.) qui assurent les relations entre Annecy et les 
différents secteurs ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ et viennent se connecter à la D3508 όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞƴŞǘǊŀƴǘŜǎ Řǳ ƭŀŎύ, 
ŀȄŜ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƻǳŜǎǘ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ; 
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ω ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ les axes magistraux urbains, qui prolongent les pénétrantes magistrales en assurant la desserte 
de la ville et en supportant pour certaines la circulation de transit en relation avec le secteur du lac (Boulevard 
ŘŜ ƭŀ wƻŎŀŘŜΣ !ǾŜƴǳŜ ŘΩ!ƭōƛƎƴȅ Ŝǘ ƭŀ 5мрлу ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville) ; 

ω Le réseau de desserte locale, ou liaisons interquartiers, qui collecte les trafics des voies de desserte et assure les 
liaisons complémentaires entre les différents quartiers de la ville. 

De par son orientation Nord-Sud et sŜǎ с ŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ !пм Ŝǘ !пмл ƛǊǊƛƎǳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire du Grand Annecy. LΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 
ŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǘ Řǳ ƭŀŎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ .ŀǳƎŜǎ : 84 % de la population du Grand Annecy 
ǊŞǎƛŘŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл Ƴƛƴ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ фр ҈ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ƳƛƴΦ 
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CARTE 8 ς Accessibilité aux échangeurs autoroutiers 

 

 



PLUi HMB approuvé par le conseil communautaire du 18 décembre 2025 - Mis à jour le 26 mars 2026 

19 

¦ƴ ǘǊŀŦƛŎ ŎƘŀǊƎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎǆǳǊ du pôle urbain 

Les 6 accès principaux au pôle urbain annecien supportent un trafic dépassant 10 000 véh./j sur au moins 15 km 
en amont du pôle urbain et atteignant de 14 000 à 24 000 véh./j et plus de 45 000 véh./j sur la D1508 à Epagny 
Ŝƴ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. 9ƴ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΣ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŜƴǘǊŜ м 300 et 1 700 véh./h et 
ƧǳǎǉǳΩŁ н слл ǾŞƘΦκƘ ǇƻǳǊ ƭŀ 5мрлу Ł 9ǇŀƎƴȅ Ŝǘ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇŜƴŘǳƭŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 
la moitié au 2/3 dans le sens de circulation inverse. 

Ces axes se caractérisent par une urbanisation importante en amont et par une trame viaire peu dense laissant 
ǇŜǳ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ bƻǊŘ ς Sud-hǳŜǎǘ ƛǊǊƛƎǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΦ Lƭǎ constituent ainsi de 
véritables « corridors de déplacements » qui concentrent les flux de déplacements et révèlent un véritable 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ Ŝǘ ŎŀŘŜƴŎŞŜ. 

[Ŝǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜƴǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ 
[ŀŎ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜ ƻōƭƛƎŜ Ł ǘǊŀƴǎƛǘŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ Ŝǎǘ 
ƴƻǘŀōƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƴƎŜǎǘƛƻƴǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ Řǳ ƭŀŎΣ ƭΩŀƴƴŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ 

 

Origine-
Destination 

Annecy 
Annecy 

1ère couronne 
Poisy 

Le Lac 
Saint-Jorioz 

tŀȅǎ ŘΩ!ƭōȅ 
Alby-sur-
Chéran 

Pays de Fillière 
Fillière 
(Thorens) 

Annecy 
Annecy 

 HP Υ мтΩ 
HC Υ мнΩ 

HP Υ нуΩ 
HC Υ нлΩ 

HP Υ нрΩ 
HC Υ мтΩ 

HP Υ олΩ 
HC Υ нрΩ 

1ère couronne 
Poisy 

HP Υ мтΩ 
HC Υ мнΩ 

 HP Υ плΩ 
HC Υ нрΩ 

HP Υ орΩ 
HC Υ нрΩ 

HP Υ орΩ 
HC Υ нрΩ 

Le Lac 
Saint-Jorioz 

HP Υ нуΩ 
HC Υ нлΩ 

HP Υ плΩ 
HC Υ нрΩ 

 HP Υ плΩ 
HC Υ плΩ 

HP Υ ррΩ 
HC Υ плΩ 

tŀȅǎ ŘΩ!ƭōȅ 
Alby-sur-Chéran 

HP Υ нрΩ 
HC Υ мтΩ 

HP Υ орΩ 
HC Υ нрΩ 

HP Υ плΩ 
HC Υ плΩ 

 HP Υ орΩ 
HC Υ плΩ 

Pays de Fillière 
Fillière (Thorens) 

HP Υ олΩ 
HC Υ нрΩ 

HP Υ орΩ 
HC Υ нрΩ 

HP Υ ррΩ 
HC Υ плΩ 

HP Υ орΩ 
HC Υ плΩ 

 

Genève HP Υ прΩ 
HC Υ орΩ 

HP Υ прΩ 
HC Υ орΩ 

HP : 1h05 
HC Υ рлΩ 

HP Υ рлΩ 
HC Υ плΩ 

HP Υ прΩ 
HC Υ орΩ 

Chambéry HP Υ рлΩ 
HC Υ плΩ 

HP Υ прΩ 
HC Υ плΩ 

HP : 1h 
HC Υ рлΩ 

HP Υ орΩ 
HC Υ олΩ 

HP Υ ррΩ 
HC Υ рлΩ 

TABLEAU 4 ς Temps de parcours en heures creuses (HC) et heures de pointe (HP) entre les différents secteurs  

du Grand Annecy (temps de parcours Google Maps) 
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CARTE 9 ς Trafic journalier moyen sur le réseau principal les jours ouvrables 
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Un territoire qui connait de nombreux projets routiers 

[Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
et la voie de contournement qui le ceinture : 

1. RD1508entre Sillingy et Epagny : aménagement pour créer partiellement une 2x2 voies ainsi que des 
sites propres pour un BHNS et aménagements cyclables (travaux démarrés en 2020) ; 

2. w5орлу όŀƴƴŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘύ Υ ƳƛǎŜ Ł нȄн ǾƻƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ Dƛƭƭƻƴ Ŝǘ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ όŘŞōǳǘ ŘŜǎ 
travaux 2020) ; 

3. Etude du doublement de la RD 3508 Sud ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ Dƛƭƭƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ !ƴƴŜŎȅ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩA41 ; 

4. Requalification RD 1201 en boulevard urbain : les études ont démarré en 2019, le calendrier du projet 
est à définir ; 

5. Liaison nouvelle RD16-RD1201 : les études ont démarré en 2019, le calendrier du projet est à définir ; 

1.1.3.c Les infrastructures de transports en commun 

Une offre ferroviaire organisée autour des 3 gares du Grand Annecy 

La ligne ferroviaire Aix-les-Bains <> Annemasse dessert le Grand Annecy.  

Le territoire bénéficie actuellement de 3 gares : Annecy centreΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƾƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Řǳ 
territoire, accueille la desserte TGV et TER, Pringy et Groisy-Thorens-la-/ŀƛƭƭŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ouvertes au trafic 
régional. En complément, ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩ!ƭōŜƴǎΣ ǎƛǘǳŞŜ ƘƻǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǎǎǳǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ 
pour les communes de Saint-Félix et de Chainaz-les-Frasses.  

A noter également la halte de Saint-Martin-Bellevue ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŦŜǊƳŞŜ ŀǳ trafic ferroviaire (réouverture prévue 
en 2023). 

Le réseau transfrontalier du Léman Express ǎΩŞǘŜƴŘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Řƻƴǘ ƛƭ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭŜǎ о ƎŀǊŜǎΦ 
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IMAGE 2 ς Extrait du réseau TER Auvergne-Rhône-Alpes (source : SNCF) 

 

IMAGE 3 ς Le réseau du Léman Express (source : Lémanis) 
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[ΩƻŦŦǊŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƎŀǊŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǾŜǊǎ : 

ω !ƴƴŜƳŀǎǎŜ Ŝǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƎŜƴŜǾƻƛǎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ /ƻǇǇŜǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳ [ŞƳŀƴ 9ȄǇǊŜǎǎ Ł ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ; 

ω [ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǾŜ ƧǳǎǉǳΩŁ {ŀƛƴǘ-Gervais-les-Bains ; 

ω Aix-les-Bains, Chambéry, Grenoble et Valence Ł ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ; 

ω Lyon. 

Pour rejoindre les pôles régionaux, ƭΩƻŦŦǊŜ ¢9w Ŝǎǘ ǇŜǳ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ 
rejoindre Genève et Lyon en termes de temps de parcours. En effet les contraintes topographiques contraignent 
le tracé du réseau ferroviaire (nombreux détours, notamment vers Genève) alors que les autoroutes sont plus 
directes. Bien que les relations avec Chambéry ou Grenoble soient plus longues en train, celles-ci restent 
toutefois compétitives, notamment par rapport au prix et une différence de temps de parcours acceptable. 

 Temps TER 
+15 min pour le pré et 
post acheminement 

Temps VL 
HC - HP 

Différence de temps 
de parcours 

Genève en train 1h58 орΩ - прΩ + 1h13 à +1h23 

Genève en car 1h35 орΩ - прΩ ҌрлΩ Ł ҌмƘ 

Chambéry 1h08 плΩ - рлΩ ҌмуΩ Ł ҌнуΩ 

Grenoble 1h58 1h10 ς 1h35 ҌноΩ Ł Ҍ пуΩ 

Lyon 2h14 1h20 ς 1h45 ҌнфΩ Ł ҌрпΩ 

Paris 4h15 (TGV) 5h15 -1h 

TABLEAU 5 ς Comparaison des temps de parcours TER / VL 

 

Une offre de TC routière centrée ŀǳǘƻǳǊ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 

[ΩƻŦŦǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ : 

ω Des lignes LIHSA de la Région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

ω Du réseau SIBRA du Grand Annecy ; 

ω De 2 lignes Rumilly <> Annecy gérées par la Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie. 

Le réseau régional LIHSA est composé de 9 lignes ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŞǘƻƛƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ qui assurent des liaisons 
directes vers : 

ω Genève et Annemasse via la ligne Transalis T72 pour Genève en circulation omnibus et express (les lignes T73 et 313 
figurant sur le plan ont été supprimées avec la mise en service du Léman Express) ; 

ω Valserhône et Seyssel ; 

ω Albertville et le massif des Bornes dont les lignes desservent également les communes du Lac du Grand Annecy. 
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IMAGE 4 ς Le réseau routier régional autour d'Annecy (source : Région AURA) 

5Ŝǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎ ǇŀǎǎŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ {L.w! ǎǳǊ ƭŜ 
ressort territorial du Grand Annecy. 

Le réseau SIBRA est composé de 31 lignes classées, dont 18 lignes à Annecy et les communes de 1ère couronne 
et 13 lignes reliant les secteurs récemment intégrés au Grand Annecy à la gare routière ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ selon la 
hiérarchisation suivante (voir plan du réseau urbain). 
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IMAGE 5 ς Le réseau urbain SIBRA en septembre 2020 (source : SIBRA) 
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Secteurs desservis sur leurs deux 

terminus 

Fréquence de desserte 
en min (moyenne) 

Amplitudes 

  Heures 
pleines 

Heures 
creuses 

P
R

IN
C

IP
A

L
E

S
 e

t C
O

M
P

L
E

M
E

N
T

A
IR

E
S

 

Rythmo 1 
Annecy 

6 min 10 min 05h40 ς 01h28 

Rythmo 2 6 min 10 min 05h22 ς 01h37 

Rythmo 3 

Annecy et 1ère couronne 

10 min 10 min 05h25 ς 01h28 

4 9 min 13 min 05h56 ς 20h39 

5 8 min 13 min 05h50 ς 20h36 

6 17 min 17 min 05h28 ς 21h17 

7 17 min 20 min 06h30 ς 21h03 

8 13 min 30 min 06h27 ς 19h30 

9 28 min 40 min 06h04 ς 20h30 

10 40 min 40 min 05h53 ς 20h00 

P
R

O
X

IM
IT

É 

11 

1ère couronne 

24 min 47 min 06h09 ς 19h30 

12 18 min 43 min 07h02 ς 19h53 

13 12 min 38 min 07h03 ς 19h17 

14 30 min 1h10 07h35 ς 18h33 

15 30 min 60 min 06h36 ς 20h06 

16 39 min 51 min 06h48 ς 20h11 

17 18 min 44 min 06h40 ς 19h31 

18 39 min 50 min 06h17 ς 19h46 

NUIT N 

Annecy et 1ère couronne 

1h00 /  20h00 ς 01h19 

DIMANCHE 
I, K et L 1h /  08h20 ς 19h20 

DIMANCHE 
J 30 min /  07h26 ς 20h 

IN
T

E
R

U
R

B
A

IN
E 

31 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƭōȅ 

1 serv. /  06h50 ς 18h56 

40 30 min 2 serv. 06h50 ς 19h45 

41 1 serv. /  06h35 ς 18h45 

42 1 serv. /  06h50 ς 18h45 

Proxibus /  2 AR 09h00 ς 18h23 

80 

Secteur Fillière 

2 serv. /  07h15 ς 18h05 

81 1 serv. /  06h40 ς 17h45 

82 2 serv. /  06h50 ς 19h22 

TABLEAU 6 ς Desserte des lignes du réseau SIBRA par entité 

A noter que : 

ω Les lignes Rythmo 1,2 et 3 sont des lignes à haut niveau de service avec un cadencement à 10 minutes, une 
amplitude large et la priorisation aux feux. 

ω La desserte du secteur du Lac est actuellement assurée par les lignes routières de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ {L.w! ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΦ Les lignes régionales 52 et 61 
sont transférées au Grand Annecy en 2021. 
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{ƛ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŀǾŜŎ !ƴƴŜŎȅ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾŜ 
par rapport à la voiture en tenant compte du temps de stationnement, les parcours en bus de périphérie à 
périphérie, même au sein du pôle urbain ne sont pas compétitifs face à la voiture : les temps de trajet TC sont 
élevés, nécessitent ǳƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ¢/ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎ-destinations et le stationnement VL 
est facile. 

 

Origine-
Destination 

Annecy 
Annecy 

1ère couronne 
Poisy 

Le Lac 
Saint-Jorioz 

tŀȅǎ ŘΩ!ƭōȅ 
Alby-sur-
Chéran 

Pays de Fillière 
Fillière 

(Thorens) 

Annecy 
Annecy 

- 
омΩ 
ҌмпΩ 

олΩ 
ҌнΩ 

оуΩ 
ҌмоΩ 

роΩ 
ҌноΩ 

1ère couronne 
Poisy 

омΩ 
ҌмпΩ 

- 
1h00 
ҌнлΩ 

1h09 
ҌопΩ 

1h10 
ҌорΩ 

Le Lac 
Saint-Jorioz 

олΩ 
ҌнΩ 

1h00 
ҌнлΩ 

- 
1h15 
ҌорΩ 

>1h30 

tŀȅǎ ŘΩ!ƭōȅ 
Alby-sur-Chéran 

оуΩ 
ҌмоΩ 

1h09 
ҌопΩ 

1h15 
ҌорΩ 

- >1h30 

Pays de Fillière 
Fillière (Thorens) 

роΩ 
ҌноΩ 

1h10 
ҌорΩ 

>1h30 >1h30 - 

Temps de trajet TC (calculateur SIBRA) / Comparaison VL (données Google Maps, hors temps de stationnement) 
Lecture : de Saint-Jorioz à Alby-sur-/ƘŞǊŀƴΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ мƘмр Ŝƴ ōǳǎΣ ǎƻƛǘ ор ƳƛƴǳǘŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ ǾƻƛǘǳǊŜ) 

TABLEAU 7 ς Comparaison des temps de trajet TC / VL 

 

Le réseau SIBRA dispose également de lignes saisonnières qui connaissent un grand succès : 

ω Une navettes des plages sur chaque rive du lac en été, avec 47 000 voyages réalisés en 2020 (+27 % par rapport à 
2019) et une bonne satisfaction de la clientèle ; 

ω Une navette lacustre entre Annecy et les deux rives du lac et entre les rives elles-mêmes, avec 15 000 voyages 
réalisés en 2020 (+13 % par rapport à 2019) ; 

ω Une ligne estivale et hivernale vers le Semnoz ; 

ω Une navette hivernale vers le plateau des Glières. 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǳŎŎŝǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǎ 
ƭƛƎƴŜǎ Ŝǘ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ ŦƛƴŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀƭŀƴŘƛǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
véhicules au sommet du Semnoz et des Glières. 

Une intégration tarifaire en projet  

[Ŝ ƎǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ǇǊƻƧŜǘǘŜ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ζ zone multimodale η Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ǉǳƛ 
donnera un accès indifférencié à tous les modes de transport présents sur le territoire : bus, car, train, vélo, pôles 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ etc. (action 12 du PDM). 

Les différents projets de TC 

5Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞōŀǘǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ (TSHP) guidés ou non guidés 
(exemple tramway, bus à haut niveau de service ou BHNS). 
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- La solution difficile du tram train : 

Une étude de définition et de pré-ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǘȅǇŜ ǘǊŀƳ-ǘǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ sur 
un axe Nord-{ǳŘΣ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмлΦ [Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ 
en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜΣ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ƎŀǊŜ 
ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎΣ Řǳ ǘǊŀŎŞ ƳşƳŜ Řǳ ¢ǊŀƳ-train qui ne dessert pas les zones économiques et urbaines 
ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜǎΣ ŜǘŎΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŎƭǳǘ ǉǳΩǳne offre de transport public lourd de type tramway en milieu urbain est 
un projet qui pourrait mieux répondre aux enjeux de desserte du territoire. 

- Une étude ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ réseau de tramway et/ou de BHNS 

Cette action est inscrite au PDM et au projet de territoire (objectif n°33)Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ {ŎƘŞƳŀ 
5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀȄŜǎ ŦƻǊǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƳǿŀȅ et/ou 
BHNS ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ƭŀŎΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ PDM, 3 corridors ont été identifiés comme structurants et pertinents : 

ω Le premier reliant le secteur nord-est au secteur sud-ouest (afin de desservir le campus universitaire, la ZAC 
ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ƭŜ ±ƛŜǳȄ ainsi que deux ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ) ; 

ω [Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻǊŘ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ DŜƴŝǾŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ 
connexion avec le Léman express ou le RER Franco-Suisse ; 

ω [Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǉǳƛ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŜ ŎƻŜǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ DǊŀƴŘ 9ǇŀƎƴȅ ƻǴ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞeǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
commerciales. 

- Un transport en site propre sur la rive Ouest du lac d'Annecy : 

Iƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ƭƻǳǊŘ ǘȅǇŜ .Ib{ ƻǳ ǘǊŀƳǿŀȅ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5мрлу ŜƴǘǊŜ ƭŀ 
ƎŀǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ƭŜ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ w5мун Ł ±ŀƭ ŘŜ /ƘŀƛǎŜΣ ŀŦŦƛŎƘŀƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘǊŝǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 
Ł ŎŜƭǳƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ Duingt. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ ŘŞŘƛŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊƻƴœƻƴ 
Annecy ς Duingt, où circulerait une ligne urbaine exploitée par le Grand Annecy avec un niveau de service 
supérieur à celui existant. Entre DuinƎǘ Ŝǘ ±ŀƭ ŘŜ /ƘŀƛǎŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ 
interurbaine régionale. Des parcs-relais seraient aménagés sur le tracé pour favoriser le report des 
automobilistes vers les bus. 

Les différents projets ferroviaires 

Deux projets ferroviaires concernent directement ou indirectement le Grand Annecy.  

- La modernisation de la ligne ferroviaire Aix-les-Bains <> Annecy : 

La ligne ferroviaire Aix-les-Bains <> Annecy, accueillant une soixantaine de circulation par jour, à voie unique et 
au profil peu favorable (déclivités et des rayons de courbure marquées), parvient en limite de capacité au sein 
ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜΦ Inscrite au 
CPER, la section Aix-les-.ŀƛƴǎ ғҔ !ƴƴŜŎȅ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛŎƛ нлол ŘΩǳƴ programme de modernisation afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ w9w 
cadencé entre Rumilly et Groisy. Sur le territoire du Grand Annecy il est prévu : 

ω La refonte du système de signalisation ; 

ω [Ŝ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ; 

ω [Ŝ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƎŀǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘǳƴƴŜƭ ŘŜ .Ǌŀǎǎƛƭƭȅ όн ƪƳύΦ 
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- La liaison transalpine Lyon-Turin 

Le projet de liaison nouvelle entre Lyon et Turin, à échéance lointaine, ne concerne pas directement le Grand 
!ƴƴŜŎȅΦ aŀƛǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł /ƘŀƳōŞǊȅ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǘǳƴƴŜƭ ǎƻǳǎ ƭŀ /ƘŀǊǘǊŜǳǎŜ ǇƻǳǊǊŀ 
améliorer à minima les relations TGV entre Annecy et Paris. 

hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 

[Ŝ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǘŞ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
du territoire. 

ω [Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ƎŀǊŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et de la 
future halte de Saint-Martin-de-Bellevue. 

ω [Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όaŜȅǘƘŜǘ [Ŝ wŀōŜƭŀƛǎΣ 
Vignières, Marché Saint-WŜŀƴΧύ ƻǳ Ł !ƭōȅ-sur-/ƘŞǊŀƴΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!пмΦ 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŀȅƻƴƴŜǊ 
suffisamment car les lignes qui les desservent convergent vers le centre-ville. 

1.1.3.d Les infrastructures cyclables : un fort développement en cours 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴŜŎƛŜƴƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǾŞƭƻ : 

ω Une déclivité faible dans les secteurs denses ; 

ω Des aménités paysagères favorables : bords du lac et le Fier ; 

ω Une forte densité urbaine, favorable à la ville de proximité. 

[Ŝ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŘŜ мор ƪƳΦ [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ ǎǳǊ ǎƻƴ ŀƴŎƛŜƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ŀ ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ нлмп ǳƴ {ŎƘŞƳŀ /ȅŎƭŀōƭŜΦ /Ŝƭǳƛ-ci prévoit la constitution à terme 
ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŘŜ нму ƪƳ ŘΩƛŎƛ нлолΣ ǎƻƛǘ ммл ƪƳ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ 
ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻǶǘ ŘŜ мс aϵΦ Lƭ ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧectif de triplement de la pratique du vélo avec une part modale du cycle à 
15% Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǇǊƻƧŜǘŞ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘion à 2 niveaux : les itinéraires 
structurants, à vocation communautaire et formant de véritables liaisons continues entre les communes de la 
périphérie ouest et Annecy, et les itinéraires communaux de desserte locale. 

!ǾŜŎ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΣ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ /ȅŎƭŀōƭŜ ŘŜ нлмп Ŝǎǘ en 
élaboration ǇƻǳǊ нлнм Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜǘ. Il proposera une nouvelle 
hiérarchisation du réseau cyclable. Le maillage devra également être en phase avec les 2 véloroutes traversant 
le territoire (V62 et le projet de véloroute des 5 lacs). 

En outre, le PDM ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ƎŀƳƳŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
express vélo de type Haut Niveau de Service ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƧǳǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴΦ 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ р ǇǊƻƧŜǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ (données en cours de 
réactualisation) : 

ω La voie verte le long de la RD3 à Héry-sur-Alby pour desservir le collège ; 

ω Le long de la RD1203 entre la fin de la voie verte à Argonay au droit de Dassault et Groisy Le Plot (7 km) ; 

ω [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5мнлм ŜƴǘǊŜ tǊƛƴƎȅ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !пм Ł {ŀƛƴǘ-Martin-Bellevue (7 km) ; 

ω Le long de la RD1201 entre Seynod et Saint-CŞƭƛȄ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όмрΣс ƪƳύ ; 

ω Entre Saint-Félix et Rumilly, entre Pringy et Allonzier-la-Caille et entre Argonay et Fillière. 
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IMAGE 6ς Le réseau cyclable à terme tel que prévu au Schéma cyclable du Grand Annecy 2014 (source : Grand Annecy)  

(données en cours de réactualisation) 
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1.2 CARACTERISTIQUES DE LA MOBILITE PAR TERRITOIRE Υ t!{{!D9 5Ω¦b9 
ANALYSE PAR CORRIDOR DANS LE PDM A UNE ANALYSE PAR SECTEUR 

Le territoire du Grand Annecy étant vaste et diversifié, 4 sous-ensembles territoriaux, ou territoires de mobilité, 
ǉǳƛ ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
au contexte territorial. 

 

IMAGE 7 ς Les corridors d'accès du PDM (source : PDM du Grand Annecy) 

Les « ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ » ŦƻǊƳŜƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ п ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ du Grand AnnecyΦ Lƭǎ ƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩşǘǊŜ 
irrigués par des infrastructures routières, et parallèlement par des offres en transport collectif interurbain 
όŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ŎƛǊŎǳƭŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ Ŝǘ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ƭƛŞŜ Ł ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƴŦǊƻƴǘŜƴǘ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ et à la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ Actuellement, seuls 2 corridors sont irrigués par une offre ferroviaire (Rumilly 
Ŝǘ CƛƭƭƛŝǊŜǎύ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 
flux. Les corridors principaux tels que Sillingy, les rives du lac et Alby-sur-/ƘŞǊŀƴ ǎƻƴǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ¢/ 
structurante. 
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/ƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
Offre de mobilité 

Offre routière Offre TC 

Alby ς Seynod A41 et D1201 
Offre faible sur les lignes périurbaines 

SIBRA 

Rumilly D16 
Offre ferroviaire structurante et 

cadencée 

Sillingy 
D1508, axe très chargé avec plus de 45 000 

ǾŞƘΦκƧ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Offre faible basée sur les lignes 
périurbaines SIBRA et les lignes 

routières régionales 

Cruseilles D1201 et A41/A410 Offre structurante routière pour Genève 

Fillière D1203 et A410 

Offre structurante routière pour 
Annemasse 

Offre ferroviaire structurante et 
cadencée 

Bornes D16 Offre régionale faible 

Rive droite D909 Offre régionale insuffisante 

Rive gauche D1508 Offre régionale insuffisante 

TABLEAU 8 ς [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

 

IMAGE 8 ς Les corridors d'accès du PDM (source : PDM du Grand Annecy) 
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Le PLUi-HMB ŀŘƻǇǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƛl convient en premier lieu de montrer le lien 
entre les deux approches. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩanalyse par corridor dans le PLUi-HMB ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
pertinente car la comparaison de la thématique mobilité avec les autres thématiques du PLUi-HMB ne serait 
alors pas possible. 

Le tableau et la carte ci-après synthétisent la correspondance entre les entités du PLUi-HMB et les corridors 
ŘΩŀŎŎŝǎΦ 

Secteurs PLUi-HMB /ƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

Annecy D1201 ς Alby ς Seynod 

1ère couronne D146 ς Rumilly / D1508 ς Sillingy /  

Le Lac D1508 ς rive gauche / D909 ς rive droite 

tŀȅǎ ŘΩ!ƭōȅ D1201 ς Alby ς Seynod 

Pays de Fillière D1203 ς Fillière / D1201 ς Cruseilles 

TABLEAU 9 ς Correspondance entre les entités du PLUI-Ia. Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Řǳ t5a 
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CARTE 10 ς Correspondance entre les entités du PLUI-Ia. Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Řǳ t5a 
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1.3 [9 /s¦w 5Ω!DD[ha9w!¢Lhb 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Υ 9ǇŀƎƴȅ-Metz-Tessy, Poisy et Argonay. 
/Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ζ ŎǆǳǊ η Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄΣ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǎǘ ŘΩşǘǊŜ 
de manière élective le territoiǊŜ ŘŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭŀ {L.w!Σ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ŘΩşǘǊŜ 
concerné au premier chef par le projet « AGGLOMERATION ANNECY 2030 ». 

Au sein de ce territoire sont présents de nombreux générateurs de déplacements (habitat, emploi, services) dont 
les flux associés peuvent être majoritairement pris en charge par des modes alternatifs à la voiture, et au premier 
chef par le réseau de la SIBw!Φ 5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ζ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ηΣ 
« Qualité de vie » et « Ville de proximité », renvoient sur : 

ω [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

ω [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

ω Le développement des modes doux. 

1.3.1 [9 {9/¢9¦w 5Ω!bb9/¸ 

Annecy joue un rôle pivot et central ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ dans la chaîne de mobilité. 

1.3.1.a Les chiffres clés du secteur 

Taux de 
motorisation 

Taux de 
ménages 

sans voiture 

Taux de 
multi-

motorisation 

Parts modales des déplacements domicile-travail des 
actifs du secteur 

1,15 17 % 29 % 

Voiture TC Deux roues Marche 

Données générales 

71,8 % 10,2 % 7,1 % 10,9 % 

Données pour des déplacements intracommunaux 

61,8 % 11,4 % 9,7 % 16,9 % 

TABLEAU 10 ς La mobilité sur la commune d'Annecy (INSEE, 2016) 

1.3.1.b [ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ¢/ 

Un réseau SIBRA dense et organisé en étoile 

!ƴƴŜŎȅ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜƴǎŜ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ о ƭƛƎƴŜǎ wȅǘƘƳƻ Ŝǘ ƭŜǎ п 
lignes principales qui offrent une fréquence de 10 à 15 min toute la journée. Le réseau urbain est globalement 
organisé en étoile autour de la gare dΩ!ƴƴŜŎȅΣ ǉǳƛ ƧƻǳŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƛǾƻǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǳǊōŀƛƴΦ 

{ƛ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞǘƻƛƭŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ 
pour rejoindre le centre-ville et la gare, elle ne permet pas de massifier les flux sur les lignes Rythmo. Il existe des 
Řƻǳōƭƻƴǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ portions importantes des lignes Ryhtmo, par exemple entre Pringy et Annecy sur 
ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ DŜƴŝǾŜ όwȅǘƘƳƻ н Ҍ ƭƛƎƴŜǎ ф Ŝǘ млύ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ όwȅƘǘƳƻ м Ҍ ƭƛƎƴŜ тύΦ 

De même les échanges de rocade sont pénalisés alors que les besoins de déplacements sont importants avec 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΦ [ŀ ƭƛƎƴŜ у ƴΩŀǎǎǳǊŜ ŎŜǘǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǾŜŎ 
une fréquence peu attractive. 
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[ŀ ƎŀǊŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ : pivot du transport public du territoire 

Les lignes interurbaines SIBRA et les lignes de la Région Auvergne-Rhône-Alpes assurent leur terminus à la gare 
ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ urbain SIBRA dont la majorité des lignes la 
dessert. La ƎŀǊŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ constitue ainsi le ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ du territoire où se connecte 
efficacement ǘƻǳǘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎ du territoire.  

5Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ł renforcer 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ о ƎŀǊŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όaŜȅǘƘŜǘ-Le Rabelais, Vignières, 
Marché Saint-Jean) ou à Alby-sur-Chéran à prƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩ!пмΦ 

/Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŀȅƻƴƴŜǊ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŎŀǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǉǳƛ ƭŜǎ 
desservent convergent vers le centre-ville uniquement. 

 

NB : carte isochrone ς Le diagnostic du PDM Ŝǎǘ ǊŞŎŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ōƛŜƴ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦƛŎƘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜŦŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŜŘƛǊŜ ŎŜ ǉǳƛ 
ŀ ŘŞƧŁ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ Ƴŀƛǎ ŜǎǎŀȅŜǊ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǊŜƎŀǊŘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ 
secteur est pertinente pour offrir aux élus un autre angle de lecture. Concernant les cartes isochrones, ce type 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ PDM et nous pensons que cela peut constituer un plus. Ces cartes 
ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ .5 ¢ƻǇƻ ŘŜ ƭΩLDbΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎ ŘŜ ¢/ ǎŜǊƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ 
isochrones qui seront réalisés selon le standard habituel à savoir des temps de parcours à pied de 300 mètres (5 
ƳƛƴΦύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ¢/ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ мр ƳƛƴΦ Ł ǇƛŜŘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ όмл ƳƛƴΦ Ł ǇƛŜŘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ н ŀǳǘǊŜǎ ƎŀǊŜǎύΦ [Ŝǎ 
isochrones emprunteront uniquement les axes accessibles aux piétons (autoroutes, échangeurs, voies Express 
exclus) et ces isochrones seront croisés avec les données carroyéeǎ ŘŜ ƭΩLb{99Σ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎ 
pôles générateurs de déplacements qui seront fournis par le Grand Annecy (typologie possible sur les 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ½!Σ ½/Σ tƾƭŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΧύΦ 

 

Une bonne couverture spatiale du réseau TC 

 Entité Annecy Grand Annecy 

Iŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀƭŀƴŘƛǎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ¢/ 84 % 67 % 

tƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ¢/ 100 % 86 % 

aŞƴŀƎŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀƭŀƴŘƛǎŜ 87 % 76 % 

TABLEAU 11 ς /ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ¢/ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘƛǘŞ !ƴƴŜŎȅ 

 

En raison de son dense réseau, Annecy admet une bonne couverture spatiale de son offre de transport public, 
ŀǾŜŎ уп ҈ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀƭŀƴŘƛǎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ¢/ όр Ƴƛƴ Ł ǇƛŜŘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎΣ мр Ƴƛƴ ŘΩǳƴŜ 
gare), et une proportion légèrement supérieure pour les ménages modestes. 

A la lecture de la carte ci-dessous, quelques rares zones blanches apparaissent : la ZI de Cran-Gevrier le long du 
Fier, quartier Sur Fier à Meythet, quartier Novel à Annecy-le-VieuxΣ ƭŜ Ƙŀǳǘ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ-le-Vieux, ZI Césardes à 
{ŜȅƴƻŘΧ Mais ces zones sont toutefois à relativiser car elles restent de taille restreinte et ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ situées 
Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл Ƴƛƴ Ł ǇƛŜŘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎΦ 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ǊŜƎǊƻǳǇŜ рл ҈ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ǘƻǳǎ ǎǳǊ ŎŜ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ¢/Φ 
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CARTE 11 ς Accessibilité aux arrêts de TC / entité Annecy 
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CARTE 12 ς Accessibilité en TC des pôles de proximité / entité Annecy 

Accessibilité en TC des pôles de proximité 
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Principales actions du PDM en faveur des transports collectifs spécifiques ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ : 

ω Action 1 ς Augmenter l'offre et le cadencement du réseau de transport public du Grand Annecy 

ω Action 2 ς Développer de nouvelles liaisons TC offrant des conditions concurrentielles à la voiture 

ω Action 3 ς Engager la réalisation du réseau de Tramway et de BHNS de l'agglomération du Grand Annecy 

ω Action 10 ς Aménager les gares de Pringy, Groisy et Saint-Martin-Bellevue en pôles multimodaux 

ω Action 11 ς Créer des interfaces multimodales aux entrées d'agglomération Ŝǘ ŀǳȄ ƴǆǳŘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

1.3.1.c Un secteur récepteur des flux de mobilité à une échelle régionale 

 

 

IMAGE 9 ς hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǇŜƴŘǳƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 

ω 64 % des actifs annéciens et 91 % des scolaires annéciens travaillent et étudient à Annecy ; 

ω Parmi les actifs résidant à Annecy et ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ от ҈ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ DǊŀƴŘ 
Annecy et 63 % travaillent dehors du Grand Annecy Υ ƛƭǎ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ prioritairement sur la Suisse (41 % des actifs 
ǎƻǊǘŀƴǘ ŘΩ!ƴƴŜŎȅύ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ Annemasse et le Genevois français (7 %) ; 

ω tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŜƴǘǊŀƴǘ ǎǳǊ !ƴƴŜŎȅΣ пл ҈ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Ŝǘ сл ҈ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ : ils 
proviennent principalement de Rumilly (13 % des actifs entrants sur ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩAnnecy), et dans une moindre 
mesure de la CC Fier et Usses et de Grand Lac ; 

ω tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŀƴǘ ǎǳǊ !ƴƴŜŎȅΣ сл ҈ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ; 
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ω Annecy est le pôle récepteur des actifs et des scolaires : le secteur accueille les deux tiers des actifs et 72 % des 
scolaires Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ, 51 % des actifs résidant dans ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ł !ƴƴŜŎȅ. 

1.3.1.d Un secteur favorable aux déplacements doux 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ : 

ω Des distances réalisables à vélo (le territoire de la commune mesure 9 km dans sa plus grande longueur) ; 

ω 5Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŎƭƛǾƛǘŞ ŦŀƛōƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ de la marche et du véloΦ {ƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ 
à Seynod, Cran-Gevrier ou Annecy-le-Vieux, celles-ci ne sont pas une réelle contrainte au développement du vélo.  

ω Une urbanisation dense, favorable à la ville des courtes distances. 

 

Un maillage cyclable en cours de constitution 

[ŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тл ƪƳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΦ {ƛΣ Ł ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊte, les itinéraires 
proposés forment un véritable maillage qui ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ƛƴǘŜǊǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
plus fine des aménagements révèle de nombreuses carences en termes de qualité et de continuité. 

 

IMAGE 10 ς [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ŎǆǳǊ ŘϥŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όǎƻǳǊŎŜ Υ Grand Annecy 2020) 
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[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ ǾŞƭƻ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ, indicateur issu du baromètre FUB 2019, est classé D (climat moyen) avec une note 
moyenne de 3,15/6. Le manque de sécurité des grands axes et des intersections est notamment mis en avant. 

Ainsi, si certains itinéraires sont qualitatifs (bords du lac, Route de Chevennes à Cran-DŜǾǊƛŜǊύΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
aménagements ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ 
aménagement inadapté (la majorité des aménagements étant sous forme de bandes cyclables, même sur les 
ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎύΣ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ł ǊŜǾƻƛǊ όŜȄ Υ ōŀƴŘŜǎ ǘǊƻǇ ŞǘǊƻƛǘŜǎ !ǾŜƴǳŜ ŘŜ .ǊƻƎƴȅύ ƻǳ ŘŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ όŜȄ Υ !ǾŜƴǳŜ 
ŘΩ!ƛȄ-les- Bains) et points noirs. Une étude est en cours pour recenser les points noirs et apporter des solutions 
techniques. La résorption de ces coupures sera facilitée par les financements issus des futurs Appels à Projet de 
ƭΩ!59a9 ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŏƻƴǘinuités cyclables. La carte ci-dessous, issue du baromètre FUB 2019, 
reprend les points noirs signalés par les répondants à cette enquête.  

 

 

IMAGE 11 ς La coupure de la D1201 à Seynod 

(source : Google) 

 

IMAGE 12 ς Points durs identifiés dans le Baromètre FUB 2019 

(source : FUB, 2019) 

 

IMAGE 13 ς Bande étroite Avenue de Brogny 

(source : Google) 

 

Principales actions du PDM Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ : 

ω Action 15 ς Garantir des liaisons piétonnes et PMR sécures, continues et agréables dans les quartiers, les bourgs, les 
hameaux 

ω Action 16 ς Définir le "Code de la Rue" du Grand Annecy 

ω Action 16 ς Créer une charte d'aménagement de l'espace public pour les modes actifs 
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ω Action 18 ς Traiter les sites dangereux pour sécuriser les cyclistes 

ω Action 19 ς Etendre le schéma directeur cyclable au territoire du Grand Annecy 

ω Action 20 ς Aménager des voies vertes autour des établissement scolaires 

ω Action 21 ς Créer un réseau vélo à haut niveau de service 

ω Action 30 ς Mettre en place une Zone à Faible Emission 

1.3.2 ½hha {¦w [ΩI¸t9w/9b¢w9 5Ω!bb9/¸ 

/Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ōŃǘƛŜ ƻǴ ǎŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ 
superposition de multiples déplacements pour des motifs variés sur les mêmes espaces publics. Ce territoire, qui 
est le plus concerné par leǎ ŜƴƧŜǳȄ ζ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ η Ŝǘ ζ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ η Řǳ PDM, est aussi celui qui est le plus 
ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ƛƭ Ŝǎǘ ōƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ 
ŘŜ ŦƭǳȄΣ Ƴŀƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳΩƛƭ ǊŜǉǳƛŜǊǘ, appelle une réduction drastique des nuisances occasionnées par 
la circulation motorisée et tout particulièrement par celle recourant à une motorisation thermique. Par ailleurs 
ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ.  

1.3.2.a Des zones apaisées à renforcer 

{ǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ олΦ [Ŝǎ 
ȊƻƴŜǎ ŀǇŀƛǎŞŜǎ ƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ aŀƛǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis de leur fonction (manque de 
dispositifs de pacification, largeur de chaussée, etc.) et au regard de la hiérarchisation du réseau viaire. 

1.3.2.b Une zone piétonne récemment étendue et le dispositif « marche en ville » 

9ƴ нлмтΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ǎΩŜǎǘ étendue, puisque 4 nouvelles rues ont été à 
leur tour aménagées pour la circulation exclusive des piétons. 

Annecy a développé des ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ. 13 lieux clés 
ont été retenus comme point de départ des itinéraires : espaces urbains 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘϥŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀƛǎǎŜǊ ǎŀ ǾƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΧ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ Ře sensibiliser les habitants à la mobilité douce et les inciter 
à la marche à pied pour le trajet final, en proposant des itinéraires signalés 
et chronométrés entre les principaux pôles et avec une offre de 
stationnement public. 

 

 

1.3.2.c [ŀ ƎŀǊŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ ƭΩŀǘƻǳǘ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜ 

DǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΣ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀƴƴŞŎƛŜƴΦ ¢ƻǳǘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎ {L.w! Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŎƻƴǾŜǊƎŜ ǎǳǊ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜΦ [Ŝǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ 

IMAGE 14 ς 9ȄǘǊŀƛǘ ŎŀǊǘŜ ȊƻƴŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ŎŜƴǘǊŜ 
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1.3.2.d [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 

Le centre-ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Ł ŀǾƻƛǊ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ {ŜȅƴƻŘ Ŝǘ /Ǌŀƴ-Gevrier qui disposent ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇŀȅŀƴǘΦ Lƭ dispose 
ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ importante de stationnement payant et gratuit sur voirie et en ouvrage : (données en cours de 
réactualisation) 

ω 2 zones de stationnement sur voirie (courte durée et longue durée) ; 

ω 3 286 places dans les parkings couverts payants ; 

ω 918 dans les parkings extérieurs payants par horodateurs ; 

ω 2 324 dans les parkings gratuits. 
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IMAGE 15 ς Organisation du stationnement dans le centre d'Annecy 

 

Un stationnement payant sur voirie peu étendu (données en cours de réactualisation) 

Le stationnement sur voirie est divisé en 2 zones : une zone rouge de courte durée limitée à 2h et une zone verte 
de longue durée limitée à 7h. La zone rouge se restreint à quelques rues autour du centre ancien. La zone verte 
encercle le centre historique Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΣ ŘŜǎ DŀƭŜǊƛŜǎ [ŀŦŀȅŜǘǘŜ Ŝǘ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ DŜƴŝǾŜΦ 

Mais la zone verte est finalement peu étendue. Il existe des poches de stationnement gratuites à proximité 
immédiate du centre-ǾƛƭƭŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ DŜƴŝǾŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ tŀǊƳŜƭŀƴ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘŜ 
nombreux emplois (CCI, Archives municipaƭŜǎΧύ Ŝǘ ƭŜ ōƻǊŘ Řǳ ƭŀŎ όǎǘŀŘŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜΣ ¢ƛƭƭƛŜǊύΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ 
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des zones de report de stationnement pour les usagers du centre-ǾƛƭƭŜΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ǇƛŜŘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
des premiers commerces. 

La présence de ces poches gratuites ne permet Ǉŀǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ǊŞŜƭ ƭŜǾƛŜǊ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƳƻŘŀƭ au 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ. 

Une ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ǉǳƛ ƴΩƛƴŎƛǘŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ. 

 

Durée de 
stationnement 

Voirie zone 
rouge 

Voirie zone 
verte 

Parc en 
ouvrage 

1h нΣлл ϵ мΣлл ϵ мΣмл ϵ 

2h30 - нΣлл ϵ оΣтл ϵ 

5h - рΣлл ϵ рΣтл ϵ 

TABLEAU 12 ς Prix des places de stationnement sur voirie 

La politique tarifaire du stationnement est incohérente. Si elle favorise la rotation en zone rouge, pour du 
stationnement de moyenne et longue durée, elle encourage le stationnement sur voirie au détriment des 
parkings en ouvrage, ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛōŞǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ au profit ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ 

Principales actions du PDM en faveur du stationnement ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 

ω Action 11 ς Créer des interfaces multimodales aux entrées de l'agglomération Ŝǘ ŀǳȄ ƴǆǳŘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ 
territoire 

ω Action 44 ς Déploiement d'une politique de stationnement permettant de libérer l'espace public au profit des autres 
usages 

o En centre-ville, toute nouvelle offre est prioritairement créée en ouvrage et supprimée de la voirie 

o Extension du zonage réglementé 

o {ŜŎǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ 

1.3.2.e ¦ƴ ǳǎŀƎŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǾƛǎƛǘŜǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 

Le bassin annécien est un territoire de destination touristique tant en période 
ŜǎǘƛǾŀƭŜ όƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ǉǳΩŜƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ όǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ 
massif alpin), mais avec de fortes disparités saisonnières. Le lac, les plages et 
les activités associéeǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Le secteur du Lac est un territoire clé du tourisme annécien.  

мΣр Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΣ Řƻƴǘ слл ллл Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ŀƻǶǘΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩLb55LDh Ŝǘ !ƭǘƛƳŀȄ όнлмтύ ƳŜƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ DǊŀƴŘ 
Annecy concernant le lac, 31 % des visiteurs sont des résidents du Grand 
Annecy. 64 % des visiteurs se rendent sur site en voiture, 11 % à vélo et 5 % 
en TC. 

[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǎŀ ƎŀǊŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ Ł рлл Ƴ 
Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ǎƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ό/ƘŀƳōŞǊȅΣ [ȅƻƴΣ 
Annemasse, etc.). Mais le manque de compétitivité du train par rapport à la 
voiture pénalise son attractivité (tarif élevé en famille, temps de parcours plus 
important). De nombreuses lignes de bus assurent la liaison entre la gare, le 
centre-ville et les plages. Toutefois le réseau SIBRA a une configuration 

IMAGE 16 ς Nombre de visiteurs 

mensuels estimés dans 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
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différente le dimanche du reste de la semaine : seule la ligne L assure la liaison entre la gare et une partie 
seulement des bords du lac à une fréquence faible (1 service par heure). En été, la ligne L2 dessert le bord du lac 
mais à ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ όƳƻƛƴǎ ŘΩм ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘǊƻǳǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘΩмƘплύΦ 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩLb55LDh Ŝǘ !ƭǘƛƳŀȄ όнлмтύ ǳƴŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǎǳǊ ǾƻƛǊƛŜ ǉǳΩŜƴ ǇŀǊŎ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƭƭƛŎƛǘŜΣ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜ 
de la voiture pour se rendre suǊ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ Řǳ ƭŀŎ Υ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ όǾƻƛǊ Ŏƛ-après), le stationnement 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville.  

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩLb55LDh Ŝǘ !ƭǘƛƳŀȄ ƴƻǘŜnt également une saturation des espaces de stationnement vélo en période 
ŜǎǘƛǾŀƭŜ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΦ [Ŝǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎκŎȅŎƭŜǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ 
en centre-ville et sur le bord du lac.  

1.3.3 LA PERIPHERIE OUEST 

1.3.3.a Les chiffres clés du secteur 

Taux de 
motorisation 

Taux de 
ménages 

sans voiture 

Taux de 
multi-

motorisation 

Parts modales des déplacements domicile-travail des 
actifs du secteur 

1,59 2,9 % 55 % 

Voiture TC Deux roues Marche 

Données générales 

90,2 % 3,7 % 3,3 % 3,2 % 

Données pour des déplacements intracommunaux 

75,5 % 2,2 % 5,4 % 16,8 % 

TABLEAU 13 ς La mobilité sur la périphérie ouest (INSEE, 2016) 

1.3.3.b [ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ¢/ 

¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 

Les communes de la périphérie ouest sont desservies par les lignes urbaines du réseau SIBRA : 

ω [ŀ ƭƛƎƴŜ wȅǘƘƳƻ м Ł tƻƛǎȅ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ƭŜ t!9 ŘŜǎ Dƭŀƛǎƛƴǎ όŦǊŞǉǳŜƴŎŜ млΩύ ; 

ω Les lignes complémentaires 8 (depuis Chavanod), 9 (depuis Argonnay) et 10 (Epagny-Metz-Tessy) vers le centre 
ŘΩ!ƴƴŜŎȅ όŦǊŞǉǳŜƴŎŜ олΩ Ŝƴ Itύ ; 

ω [ŀ ƭƛƎƴŜ сΣ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǊƻŎŀŘŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ ŀǳȄ ƭƛƎƴŜǎ wȅǘƘƳƻ ŜƴǘǊŜ aŜȅǘƘŜǘ Ŝǘ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ; 

ω Les lignes de proximité depuis les secteurs moins denses (Quintal, Montagny-les-[ŀƴƎŜǎΧύ Ŝƴ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ƭƛƎƴŜǎ wȅǘƘƳƻ όŦǊŞǉǳŜƴŎŜ плΩ Ł мƘ Ŝƴ ItύΦ 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞǘƻƛƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǳǊōŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 
¢/ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊƻŎŀŘŜ ŜƴǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 
couronne ouest. 

Une offre routière régionale 

3 lignes régionales (ligne 21 de Seyssel, ligne 22 de Valserhône et ligne T72 pour Genève), 2 lignes du réseau de 
wǳƳƛƭƭȅ όон Ŝǘ ооύ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ мère couronne. 
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ω [ŀ ƭƛƎƴŜ ¢тн Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛŦǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ł DŜƴŝǾŜ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ 
ǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ƭŜ Ƴŀǘƛƴ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƛǊ ; 

ω Les lignes 22, 32 et 33 sont essentiellement destinées aux scolaires et aux actifs non motorisés travaillant sur le 
Grand Annecy ; 

ω Quant à la ligne 21 de Seyssel, elle est principalement dédiée aux scolaires. 

 

5Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 

Les lignes de proximité de la périphérie ouest et ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ 
secondaires όaŜȅǘƘŜǘ [Ŝ wŀōŜƭŀƛǎΣ IƾǇƛǘŀƭΣ {ŜȅƴƻŘ tŞǊƛŀȊΧύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ imparfaits 
Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŀȅƻƴƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ 
convergent généralement vers le centre-ville, à défaut de véritables lignes de rocade. 

р ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƻǳŜǎǘΦ {ƛ ƭΩŀŎŎŝǎ {ǳŘ όǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ {ŜȅƴƻŘ tŞǊƛŀȊύ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ 
hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ όaŜȅǘƘŜǘ [Ŝ wŀōŜƭŀƛǎΣ tƻƛǎȅ Ŝǘ DǊŀƴŘ 9ǇŀƎƴȅύΣ ƛƭ ƳŀƴǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ƴƻǊŘ 
ǳƴ ǊŞŜƭ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŎƻƴƴŜŎǘé aux lignes Rythmo, le parking identifié comme tel ayant davantage une 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ǉǳŜ ŘŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎŀǘǳǊŞΦ  

 

Une faible couverture spatiale du réseau TC 

 Secteur 1ère couronne Grand Annecy 

Iŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀƭŀƴŘƛǎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ¢/ 58 % 67 % 

tƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ¢/ 100 % 86 % 

aŞƴŀƎŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀƭŀƴŘƛǎŜ 58 % 76 % 

TABLEAU 14 ς /ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ¢/ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘƛǘŞ мŝǊŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ 

[ŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ¢/ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ǉǳΩŁ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ р Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ о ƳŞƴŀƎŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜs sur 5 
ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎƘŜȊ ŜǳȄΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ 
ǇƻǳǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜƴǎŜΦ [Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ōƛŜƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ¢/ Ƴŀƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ōƭŀƴŎƘŜǎ Ł tƻƛǎȅ ƻǳ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘΩ!ǊƎƻƴŀȅ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ŎŜ ǘŀǳȄ peu 
élevé. 

Concernant la desserte des 9 pôles de proximité de ce secteur elle apparaît comme excellente car tous 
bénéficient ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ¢/Φ 
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CARTE 13 ς Accessibilité aux arrêts de TC / entité 1ère couronne 
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CARTE 14 ς Accessibilité en TC des pôles de proximité / entité 1ère couronne 

Accessibilité en TC des pôles de proximité 
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1.3.3.c Typologie des flux en lien avec la Périphérie ouest 

 

IMAGE 17 ς Organisation des flux pendulaires en relation avec la périphérie ouest 

ω 19 % des actifs de la périphérie ouest et 51 % des scolaires travaillent et étudient dans leur commune de résidence ; 

ω Annecy polarise fortement les flux de la périphérie ouest : 41 % des actifs de 1ère couronne y travaillent, et dans une 
moindre mesure les scolaires avec 37 % ; 

ω La Suisse est également une destination principale des actifs de la périphérie ouest et accueille 11 % des actifs ; 

ω La communes Epagny Metz-Tessy est le principal récepteur des flux entrants en périphérie ouest: elle capte 56 % des 
flux entrants en 1ère ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩƻǴ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ōƛŜƴ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘΩ9ǇŀƎƴȅ aŜǘȊ-Tessy 
(hôpital, espace commercial DǊŀƴŘ 9ǇŀƎƴȅύ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

1.3.3.d Un réseau de TC en étoile depuis Annecy 

Si la structuration radiale du réseau TC ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ ŜƭƭŜ défavorise les 
relations de rocade ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ 
assurées en voiture. Pour rappel, la 1ère couronne accueille 17 % des emplois du Grand Annecy. La création de 2 
lignes de rocade, connectées aux lignes Rythmo et aux lignes interurbaines apporterait une réponse de mobilité 
pour les actifs travaillant en périphérie ouest : 

ω Une extension de la ligne 10 ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜ t!9 ŘŜǎ DƭŀƛǎƛƴǎΣ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩ9ǇŀƎƴȅΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ tƻƛǎȅ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ; 

ω 9ǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ DǊŀƴŘ 9ǇŀƎƴȅΣ {ŜȅƴƻŘΣ ½L ŘŜ ±ƻǾǊŀȅ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 

5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜΦ ¦ƴ 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ł ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ мр ƳƛƴǳǘŜǎ Ŝƴ It ǇŜǳǘ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊΦ 
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Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜƴǎŜ où se connecte 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ¢/ όƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǊƻŎŀŘŜΣ ƭƛƎƴŜǎ wȅǘƘƳƻΣ ƭƛƎƴŜǎ ƛƴǘŜǊǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜύ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ 
ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘǎ ±[ Ŝǘ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Υ DƭŀƛǎƛƴǎΣ tǊƛƴƎȅ ƎŀǊŜ κ ƘƾǇƛǘŀƭΣ aŜȅǘƘŜǘ-le-Rabelais, Grand 
Epagny et Seynod Cap Périaz. La ƎŀǊŜ ŘŜ tǊƛƴƎȅ Řƻƛǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ƴƻǊŘ de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƙǳō ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ doit être un enjeu stratégique 
ǇƻǳǊ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Principales actions du PDM en faveur des transports publics concernant la périphérie ouest 

ω Action 1 ς Augmenter l'offre et le cadencement du réseau de transport public du Grand Annecy. 

ω Action 2 ς Développer de nouvelles liaisons TC offrant des conditions concurrentielles à la voiture 

ω Action 10 ς Aménager les gares de Pringy, Groisy et Saint-Martin-Bellevue en pôles multimodaux 

ω Action 11 ς Créer des interfaces multimodales aux entrées d'agglomération Ŝǘ ŀǳȄ ƴǆǳŘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

1.3.3.e Particularité du secteur en matière de mobilité : lieu de transit des mobilités du Grand Annecy 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜƴǎŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƻǳŜǎǘΣ ƭŀ 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƻǳŜǎǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΦ [ƛŜǳ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 
ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ du Grand Annecy, la périphérie ouest est un secteur où convergent et 
ǎŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŜƴǘ ƭŜǎ ŦƭǳȄΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻŎŀŘŜ ό5орлуύΣ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
Les communes de la périphérie ouest sont ainsi fortement marquées par lΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƻǳŜǎǘ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ǘǊŀƴǎƛǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ł ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ. Il 
ǎΩŀƎƛǊŀ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ±[ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŀȅƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ¢/ ǾŜǊǎ ƭŜ 
ŎŜƴǘǊŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ et créer des liaisons en rocade pour desservir ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ La 
périphérie ouest est ainsi un secteur stratégique pour le système de mobilité annécien. 
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1.4 LE SECTEUR LAC 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ Řǳ ƭŀŎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ .ŀǳƎŜǎΦ Lƭ ǎŜ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀŎ Ŝǘ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
rives et guide les flux sur 2 axes principaux sur chaque rive du lac. 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŏƻƴƴŀƛǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǇƭǳǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊǘǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ 
leurs déplacements quotidiens et de la part des touristes et visiteurs les week-ends et en saison estivale. 

1.4.1.a Les chiffres clés du secteur 

Taux de 
motorisation 

Taux de 
ménages 

sans voiture 

Taux de 
multi-

motorisation 

Parts modales des déplacements domicile-travail des 
actifs du secteur 

1,52 6,5 % 52 % 

Voiture TC Deux roues Marche 

Données générales 

87,8 % 4,2 % 3,8 % 4,2 % 

Données pour des déplacements intracommunaux 

73,9 % 1,3 % 4,6 % 20,1 % 

TABLEAU 15 ς La mobilité sur le secteur du Lac (INSEE, 2016) 

1.4.1.b [ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ¢/ 

Une desserte insuffisante assurée par les lignes régionales 

Le secteur du Lac est desservi par 5 lignes régionales : 

ω En rive gauche : Annecy <> Albertville (ligne 51) et Annecy <> Duingt (ligne 52) ; 

ω En rive droite Annecy <> Talloires (ligne 61), Annecy <> Le Grand-Bornand (ligne 62) et Annecy <> Thônes(ligne 63). 

Les communes des Bauges (Saint-Eustache, Leschaux, Entrevernes et La Chapelle-Saint-Maurice) ne sont 
desservies par aucune ligne de transport public (exceptée scolaire). 

[ŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ {L.w! ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΦ [Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜǳǊ terminus à la gare 
ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ, permettant ainsi des correspondances faciles avec les lignes urbaines et interurbaines SIBRA, 
ƻŦŦǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǊŀȅƻƴƴŜǊ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. Les trajets en relation 
ŀǾŜŎ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ CƛƭƭƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ tŀȅǎ ŘΩ!ƭōȅ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
services vers ces secteurs et des temps de correspondances allongés. 

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 
ǉǳΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ¢ŀƭƭƻƛǊŜǎ-Montmin et Menthon-Saint-Bernard et une fréquence supérieure 
à 30 min le matin au départ de Saint-WƻǊƛƻȊΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭΩƻŦŦre ne permet 
ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊ ǉǳΩŜƴǘǊŜ нл Ŝǘ нр ҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƴŜ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
ŘΩ!ƴƴŜŎȅ.   
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Secteur 
de 

desserte 
Communes 

Flux actifs 
vers Annecy 

(INSEE 
2016) 

Nombre de 
services bus 
6h-9h vers 

Annecy 

Capacité de 
transport (50 
pl/véhicule) 

Part de la 
demande 
couverte 

Rive 
gauche 

Sévrier, Saint-Jorioz, Duingt 1 833 9 450 25 % 

Rive 
droite 

Veyrier-du-Lac, Talloires-
Montmin, Menthon-St-

Bernard, 
935 4 200 21 % 

TABLEAU 16 ς Capacité de transport entre Annecy et les 2 rives du lac (sources : SIBRA, INSEE) 

Par ailleurs, le fait que ces lignes, à vocation urbaine, soient au standard régional, dissocie le secteur du Lac du 
reste du réseau SIBRA avec une lecture et une visibilité plus difficile de cette offre (véhicules au gabarit autocar 
et non autobus et pelliculés « Région AURA » et non SIBRA), alors même que certaines lignes sont intégralement 
incluses dans le Grand Annecy. Les lignes 52 et 61 seront transférées au Grand Annecy en septembre 2021 et 
la desserte du lac a fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ. 

A noter également la présence de lignes touristiques en période estivale pour desservir le lac : 2 lignes de bus 
(1 sur chaque rive du lac) et une navette lacustre. 

Une absence préjudiciable de ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ [ŀŎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ .ŀǳƎŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōǳǎΦ {ƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƾƭŜ 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŜƭs, ceux-ci ne sont pas identifiés et prévus comme tel (jalonnement, qualité des liaisons 
ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΦ [Ŝ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ /ƻƭƳȅǊ Ł !ƴƴŜŎȅ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ 
ǘǊƻǇ ǇǊƻŎƘŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ Ǌŀōattement. 

Une couverture spatiale partielle du réseau TC 

 Secteur Lac Grand Annecy 

Iŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀƭŀƴŘƛǎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ¢/ 34 % 67 % 

tƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ¢/ 50 % 86 % 

aŞƴŀƎŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀƭŀƴŘƛǎŜ 39 % 76 % 

TABLEAU 17 ς /ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ¢/ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘƛǘŞ [ŀŎ 

 

[ŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ¢/ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ǉǳΩŁ м Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǎǳǊ о Ŝǘ н ƳŞƴŀƎŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ ǎǳǊ р ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ 
offre de transport public à proximité de chez eux. 

hǳǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ .ŀǳƎŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ¢/Σ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ :  

ω En rive gauche : à Saint-Jorioz sur les bords du lac, à Sévrier le long de la D912 qui descend des Bauges ; 

ω {ǳǊ ƭŜǎ о ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŀǊǊşǘǎ ŦŀƛōƭŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŜƴǘǊŜ aŜƴǘƘƻƴ-
Saint-Bernard et Veyrier-du-Lac. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ¢/ ŘŜǎ мн ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǎŜǳƭ м ǎǳǊ н ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ 
ƻŦŦǊŜ ŘŜ ¢/Σ ŀƛƴǎƛΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀƭŀƴŘƛǎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ 
de TC, le secteur du Lac apparait comme celui qui offre le moins de possibilité de rejoindre les pôles de proximité 
Ŝƴ ¢/ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΦ 
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CARTE 15 ς Accessibilité aux arrêts de TC / entité Lac 
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CARTE 16 ς Accessibilité en TC des pôles de proximité / entité Lac 

Accessibilité en TC des pôles de proximité 
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Principales actions du PDM en faveur des transports publics concernant le secteur du Lac 

ω Action 1 ς Augmenter l'offre et le cadencement du réseau de transport public du Grand Annecy 

ω Action 4 ς Déployer une offre de transport à la demande pour les personnes en situation de handicap et les habitants 
des secteurs peu denses 

ω Action 8 ς Déployer les navettes lacustres comme transport de passagers reliant les communes du Grand Annecy 
riveraines du Lac d'Annecy 

ω Action 11 ς Créer des interfaces multimodales aux entrées d'agglomération Ŝǘ ŀǳȄ ƴǆǳŘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

1.4.1.c Typologie des flux en lien avec le secteur 

 

 

IMAGE 18 ς Organisation des flux pendulaires en relation avec le Lac 

ω 23 % des actifs du secteur du Lac et 40 % des scolaires travaillent et étudient dans leur commune de résidence ; 

ω 70 % des actifs du secteur du Lac travaillent en dehors de leur secteur ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ. Parmi 
eux, 53 % travaillent à Annecy, 11 % travaillent dans un autre secteur du Grand Annecy et 9 % travaillent en 
Suisse ; 

ω De même, Annecy polarise fortement les flux scolaires : 75 % des scolaires sortant du secteur Lac sont scolarisés à 
Annecy ; 

ω Les flux entrants sur le secteur obéissent à une logique de proximité : 34 % des flux entrants ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ et 
28 % ŘŜ ƭŀ // ŘŜǎ {ƻǳǊŎŜǎ Řǳ [ŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ. 








































